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Montréal, le 30 janvier 2006
Par courriel et par télécopieur
M. Pierre Montour, L.L.B.

Directeur général

Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada

6808, rue Casgrain

Montréal (Québec) H2S 2Z7

Objet : 
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne


Notre dossier : R-3595-2006

Monsieur,
La Régie de l’énergie accuse réception de la demande d’intervention de la Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada (la Corporation), agissant en qualité de mandataire de la Communauté métisse de l’Est du Canada, la Communauté métisse du Nouveau-Brunswick et l’Est du Canada et la Communauté métisse du Domaine du Roi et la seigneurie de Mingan, dans le dossier mentionné en titre.

Nous devons vous souligner que la Régie a requis des demanderesses, par lettre du 27 courant, qu’elles complètent leur dossier avant que le dossier puisse être étudié. Aussi, la demande d’intervention de la Corporation sera étudiée dès que la demande principale aura été complétée.

Souhaitant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

c.c.
Me Yves Fréchette
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